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Etat des crédits provisoires ouverts au budget de la France d'outre-mer
(dépenses militaires) au titre du mois d'avril 1953-_____

Montant en
francs mé-
tropolitilins

Libellé des chopitres, artictes
et paragl'iiphcs

• t-
'5< 1b/»

Solde de l'armée et indemnités
yeTSwnel officiers

Solde cl indemnités.. , . . • . . , - . . . . .
Tolal duchiipitre 31-U.

Solde de l'amée et indemnités
personnel non officiers

Solde cl iDdoninilés, 1..............
Tomidu chapitre 31-12i

Solde de non activité de congé de réforme
Solde et indemnités...................

Total du chapitre 31-13......

Traitements et salaires du personnel civil
permanent des ét/its-mafors, corps de

iroupes et services
Traitements, salaires cl indemnités .......

ToiaÏ du chapitre 31-21......

Gendarmerie, solde et indemnités
personnel officiers

Solde et indemnités.................
Total du chapitre 31-31...

Gendamerie, solde et indemnités
'personnel non oiftciers

Solde et indemnités. . . . . . . .<. . . . . . .
- Total du chapitre 31-32..

i-81 Alimentation de îa irowpe
Alimentiition de la troupe...... .,..., 1.100,000

l.lOO'OOOTotal du chapitre 32-81......

Versements et prestations A caractère
obligatoire

Personnels niiHiaircs ...............
Personnels civils....................
Capilii l idcccs.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Total du chapitre 33-81......
Total genural.. , . ,

ARRETE ri° 594 a.a., portant convocation des médecins inscrits
au tableau dv, conseil de l'ordre pour l'élection du conseil de
l'ordre âes médecins.

(Du i8,avril 1953).
Lii GuilVKHN-liUlt O'ES 'ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE

L'OfiÉANtI;:, Ol-lËVALllîR DE LA LÉGION D'HONNEUR,,

Vu le décret organique du 28 décembre 1S;S5 concernant Ïe gou-
vernement du territoire ftt les actw tnoiliHctilils subséquents;

Vu le décret n» 52-964 du 28 juillet 1952 rendant applicable
aux temtoirea d'outre-mâr l'ordonnanco ^45-2184 du 24 sep-
tembre 1945 relative à l'exercice et à l'orgunistition des profes-
sions de médecins, chirurgiens-dentistes et de adRe-fiammes com-
plétée pnr la loi n° 49-757 du 9 juillet '1949 et modifiée par Ïû loi
n0 51-443 du 19 avril 1951 ;

Vu rarrôlé n0 555 s. du 8 avril 1953 établissant le premier ta-
bleau de la section locuïe de l'ordre dus médecins de l'Ocûoniti,

ARRÊTE :
Article 1er.— Les médecina inscrita nu tableau du conspil de

l'ordre publié par arrélA n0 555 a. du 8 avril 1953 susvisu sont
convoqués le 30 avril 1953 pour procéder aux élections au con-
seil de l'ordre à la Mmrie de Papeele.

Art;. 2. — Les élections au consei! de l'ordre des mi'-decins au-
ront lien an scrutin secret yl à la majorito relative dons les con-
ditions prévuea par les articles 25 et 26 de rurdonnanee n0 4o-2184
du 24 septembre 1945su9visée,

Le scrutin sera ouvert à 17 heures et clos & 18 heures.
Art. 3. — Les murlecîng absents de PapeeÈe pourront exercer

leur droit de vote par correspondance, en application de l'article
29 de l'ordonnance 45-2184 du 24 septembre 1945 susvisée.

Art, 4.— Il sera procédé à l'élection de neuf conseillers titu-
laires et de trois conseillers suppliants.

Seront déclarés conseillers titulaires, ceux des conseillers ayant
obtenu, le plus grand nombre dp voix, conseillers suppléants les
trois qui viendront immédiatement après pour le nombre de voix
obtenues.

Art. 5. —• Le bureau de vote (?era crinstifué por le plus àg" et
les deux plus jeunea électeurs présents à l'ouverture du scrutin.

L'électeur le plus âgé remplira les fonctions de président, les
deux plus jeunes les fonctions d'assesseurs.

Le bureau procédera lui-môme au dépuuilÏement du scrutin.
Art. 6.— Le conseil de l'ordre-ainsi élu procédera à l'élection

de son président dans un délai de huit jours.
Art. 7.— Lu médecin chel' <Iu service de santé est chargé dp

l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué ot
publié partout où besoin sera.

papeete, le 18 avril 1953.
Pourlo gouverneur en tournûe:

LG secrétaire général
chargé de l'expédition des a/fa'ireSf.

G. SULLY.

ARRÊTÉ n° 597 dom,, nommant une commmW à l'effet d'è-
vainer la valeur du matériel ré formé devant faire l'oh^ jet du"
ne cession à titre onéreuw au profit du service de l'inst/'uciîon
publique^ et autorisant le service des domaines à procéder <s
cette cession au prix fiafsépar ladite commission.

(Dû 18 avril 1953 ) ,
LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS Dlî L'O-

OtUNIE/OlIEVAIiIER. DE LA LÉGION D'HONNEUR,
Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant

le gouvernement du territoire et les ac£es modincatifs sub-
séquents î'

Vu la décision no 199 dora. du 10 février 1953 désignant M.
H. Tillier pour représenter le service local Uans, les diverses.


